
                                                        

 

 

  
  
 



 

 

 

 

 

  

 

 









6. Calendrier de mise en œuvre

MARS AVRIL 

T 

j MAI
1 

1 

• 
Disparition des commissions 

locales d'agrément et de contrôle 

Transfert de la compétence de 
police administrative au directeur 

du CNAPS 

Installation de la commission de 
discipline 

Transfert de la compétence 
disciplinaire au directeur du 

CNAPS et à la commission de 
discipline. 

Tous les dossiers (police 
administrative et disciplinaire) 
n'ayant pas encore fait l'objet 

d'une décision (explicite ou 
implicite) d'une CLAC seront 

traités selon les nouvelles 
procédures 

JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE 

Installation de la commission 
d'expertise 

Installation du conseil 
d'administration dans sa 

nouvelle forme 

Transfert des pouvoirs 
exécutifs au directeur 

OCTOBRE NOVEMBRE 

JUSQU'À ÉPUISEMENT DES 
VOIES DE RECOURS 

Disparition progressive de la 
CNAC 

La commission nationale 
d'agrément et de contrôle 
demeure compétente pour 
traiter les recours contre les 

décisions des CLAC 
intervenues avant le 7 er mai 

2022. 




